
   
V o t r e  a g e n c e  i m m o b i l i è r e  à  c o m m i s s i o n  r é d u i t e .  

 

 

ACR IMMO Sarl au capital de 2700 Euros  
 RCS Versailles  529 100 935  Garantie financière SOCAF 

www.acrimmo.com  
 

 

BARÈME D’HONORAIRES AU 01/01/2019 

 

VENTE D’IMMEUBLES À USAGE D’HABITATION 

 

<  à  100 000 € :   7000 € 

De  100 001 € à 190 000 € : 8500 € 

De  190 001 € à 400 000 € : 5 % 

De  400 001 € à 750 000 € : 4,5 % 

De  750 001 € à 900 000 € : 4 % 

900 001 € et + : 3,5 % 

 

AUTRES PRESTATIONS 

Parking : 2500 € par lot 

 Terrain à bâtir ou de loisir : 7 %   

Fond de commerce : 10 %   

Immeuble entier d’investissement : 7 %  

 Murs commerciaux péniches et autres : 6 %  

 

Honoraires TTC dont TVA à 20% inclus à la charge du vendeur calculée sur le prix hors honoraires sauf 

stipulation contraire en cas de succession honoraires TTC dont TVA à 20% inclus à la charge de l'acquéreur 

calculée sur le prix hors honoraires. 

   

http://www.acrimmo.com/

